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1626 [ Februar 25 . ] "le Jour des Cendres ", "Au fort D'Olleron"  A
SCHREIBEN VON [ GARDEHPTM. FRANZ] ZURLAUBENAN HPTM. KONRAD III.

ZURLAUBEN, "LANDTAMMAN DU CANTON DE ZUG ET CHEVALLIER
DE L ' ORDRE DU ROY [ LUDWIG XIII . ] " , ZUG

Tïlô
"Grâces a Dieu J ' ay entendu par la Vostre du 24 . du dernier & premier de

ceste annee (Dieu Veuille heureuse ) La bonne disposition & de Vostre Santé

& des affaires du Pays , avecque bonne esperance de mieulx , ce que plaise au

bon dieu nonseulement de conserver , mais encore nous faire Jouyr de nos Espe-

rences , desquelles La Vostre comme très bien meritee Je tiens comme assurée

Pour La miesne Laquelle Je confesse soubhaiter Sans mon mérité mais avecque

intention d ' un Jour m ' en acquiter . J ' ay Veu par la lettre de Mr . [Barthélemy]

Rolland (auquel J ' ay infinies obligations ) que Messieurs L 'Ambassadeur

& Agent de L ' ordre [de Malte en France ] veulent voir La Convention faicte

[1599 ] entre nos Cantons & ledict Ordre pour ce que tousche La Noblesse Je

Vous Supplie très humblement que sj cela pourroit faire ou quelque empesche-

ment , ou Le moindre retardement que Vous fust agréable d ' avoir Les lettres du

Roy n ' estant pas de Si grand coust & par mesme moyen que Je feusse reçeu a la

Grand croix Sans estre contrainct d ' aler que a ma Voulonté à Malte 6 avoir

La survivance de La première commenderie vacquante en noz quartiers , ou d 'une

nommee entre icelles Ceque J ' espere soubs le bien de Vostre Affection pater¬

nelle y employant Vostre peine envers ceulx qui ont & L ' authoritê & le pou¬

voir tant En France que En noz Cartiers (Dieu Le Veuille pour Son honeur ) .

Pour Ce qu ' est de Vostre compagnie Je vous supplie pour l ' honeur de Dieu que

si Vous avies faict en sorte que nous retournassions au Régiment [des gardes]

de le Contremender Pour trois raisons que vous plaira gouster La première que

les Soldats vivent icy a beaucoup meilleur marché que a Paris ou il faict

très Cher & moy ne fais pas les despens que si serois contrainct de faire,

L 'aultre & importante que sj nous fussions relevez de place en ce temps , il

sembleroit y aler de nostre honeur corme sj nous n ' y eussions bien servy . &

la Troisiesme ce que Je tascheray de me rendre digne de la faveur qu ' il plaira

au Roy me faire me procurant Cest Ordre en le bien servant de tout mon pos¬

sible (avecque l ' ayde de Dieu ) .

D ' ailleurs La Guerre [gegen die Hugenotten ] que l ' on tenoit du 4 de ce moys
TÏIB .

comme estant assurree estainte S ' est ralumee du 15 . pour Le dvvorce des 48

de la Rochelle quj ont tué des principaulx de la Ville & mesme par Un despit



a la fin esté en intention d ' ovrir les portes à Mr . Le Maresohall [Pons de

Lauzières 3 Marquis ] de T e m i n e s . Pleust a Dieu qu ’ils eussent esté Sy

desesperes en leur desunion & Pour ce soubiect de Guerre Le Roy Vouldroit

peult estre fortifier ceste place quj en a bon besoing & que s ' il se pouvoit

faire par Vostre moyen que J ' eusse d ' avantage de nombre des soldats Je serois

très ayse d ' en commender soubs Vostre nom pour Le Service du Roy & de demeurer

icy & les soldats de mesme J ' atandray Vostre commodité pour Les soldats que

m ’envoyerays . Mais pour tous Je Vous Supplie de faire en sorte ou que nous

soyons payez des mesmes Trésoriers quj payent 1e reste du Régiment [des gar¬

des ] ou que nous Soyons par d 'aultres non moins mal payez Je suis tousiours

en infinies pèines pour ce soubiect . mais J ’espere en Dieu Et en Vous & Vous

supplie derecheff de m ’avoir pour Recommendê en voz paternelles & maternel¬

les [ - Franzens Mutter war Eva Zürcher - ]  affections & protections

desquelles Je tascheray me rendre méritoire . . .

Je menderay à mon Frere H e n r y I . ce qu ' il me demande a la première com¬

modité aussy Espéré ie demy douzaine des ces Ravets qui Se bandent en abat¬

tant 1e chien s ce sera pour Les Trabans . "

Original , in franz . Sprache , mit Siegeln - AH 42 , 63 - 64
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